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Journée formation / action 
 

15 décembre 2015 

8h45-17h 
 

Site Percier 
1, rue Charles Percier - Perpignan  

Contact : prds66@orange.fr / 04 68 08 10 48 
 
 

Une journée organisée par le PRDS, en partenariat avec l’ODAS  
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Contexte 

«De plus en plus de communes semblent adhérer à l’idée que la politique ne se gère plus toute seule mais bien 

avec les habitants, en plaçant les collectivités dans un rôle d’accompagnateur, projetant ainsi le citoyen en 

véritable acteur et non plus en simple consommateur». Le maire de Berrwiller. 

 

Afin d'améliorer le cadre de vie des habitants, tout en encourageant la création de liens au sein de la population, 

le maire d'un village alsacien lance un appel à participation aux « Journées Citoyennes » : un samedi par an, 

chaque foyer est invité sur la base du volontariat, à s'associer aux travaux de réfection du bourg. Une initiative 

créatrice de lien qui essaime un peu plus chaque année. Alors que la première édition réunissait 150 personnes 

du village en septembre 2008, en 2015 ils étaient prés de 25 000 au sein de plus de 140 villes de France à 

participer à cette journée durant laquelle de nombreux habitants et entreprises locales se mobilisent pour 

rénover leur environnement, et du même coup restaurer le lien social.  

 

Parmi les impacts, les communes participantes ont pu : 

- Enclencher une autre implication des habitants sur leur territoire 

- Redéfinir les rapports entre élus et citoyens 

- Favoriser la cohésion sociale 

- Induire de la transformation sociale et du développement local 

 

Différentes situations peuvent amener des élus à faire le choix d’entrer dans un processus de « journées 

citoyennes » :  

- des difficultés en termes de lien social et de cohésion sociale sur le territoire (entre les personnes, entre les 

cultures, les âges et les sexes, entre les associations, les entreprises, les artisans, les agriculteurs et les 

populations) 

- des habitants qui adoptent davantage une attitude de consommateurs que d’acteurs 

- des territoires qui ne sont pas appropriés par la population (villages ou villes dortoirs, dégradations) 

-  des difficultés financières pour effectuer certains travaux dans la commune 

- des difficultés de s’inscrire dans une démarche participative avec la population, sur des projets concrets, où la 

décision peut réellement être prise en commun 

 

Objectifs de la journée 

- Mobiliser les élus locaux et les sensibiliser à la mise en œuvre de démarches de développement social à 

partir d’un exemple concret 

o Présenter une initiative portée par un maire, « les journées citoyennes », essaimée auprès de plus 

de 180 communes, qui s’inscrit dans un processus de transformation de l’action publique, en phase 

avec l’évolution de la question sociale 

o Permettre aux élus et professionnels d’échanger sur les possibilités d’adapter cette démarche sur 

nos territoires, identification des conditions de réussite 

o Clarifier les soutiens possibles pour ceux qui souhaiteraient expérimenter cette démarche 

localement 

 

Participants 
Cette journée s’adresse plus particulièrement aux élus des collectivités locales et aux professionnels qui les 

accompagnent (directeurs des services, chefs de projets, chargés de missions, responsables de CCAS, secrétaire 

de mairie…). 

La journée est également ouverte, dans la limite des places disponibles, aux réseaux associatifs, professionnels 

de l’intervention sociale et du développement social, bénévoles et habitants impliqués dans des projets 

collectifs. 

 



« La journée citoyenne : pour une action publique renouvelée » - 15 décembre 2015 

 3 

Pré programme 

8h45 Accueil et café 
 

9h00 Introduction par Brigitte Mortier, directrice de l’IRTS-LR 66 
 

9h10 Présentation de la Charte pour la participation : un outil à destination de tous, par le Réseau Ressources 

sur les démarches participatives, PRDS 
 

9h45/11h15 « La journée citoyenne : faire ensemble pour mieux vivre ensemble » 

Présentation interactive des journées citoyennes, par Fabian Jordan, maire de Berrwiller 

Mise en perspective par Didier Lesueur, directeur général de l’ODAS 
 

11h15/11h30 Pause 
 

11h30/12h30 Echange avec les participants 
 

12h30/14h Repas en commun  
 

14h/15h Susciter la participation des habitants 

Démarches de différentes villes et conseils départementaux associant les citoyens par Didier Lesueur 

Démarches menées localement (en cours d’élaboration) 
 

15h/15h15 Pause 
 

15h15/16h15 Comment garantir qu’un temps de concertation citoyenne soit constructif ?  

- Dépasser les doléances individuelles 

- Se centrer sur l’intérêt collectif 

- Permettre à chacun d’adopter la posture adéquate 

Ateliers par groupes de pairs (élus / professionnels et techniciens / bénévoles associatifs / habitants) 
 

16h15/17h Et maintenant ? 

Bilan collectif et évaluation de la journée 

Les soutiens possibles / Précisions sur les suites de la journée  

 

Bulletin d’inscription (à transmettre avant le 3 décembre) 

Nom : ___________________________________   Prénom : __________________________________________ 
 

Téléphone : ______________________________    Courriel : __________________________________________ 
 

Je m’inscris en tant que : (merci de cocher et compléter) 
 

□ Elu => Fonction et nom de la collectivité : _______________________________________________ 
 

□ Professionnel => Fonction et structure : ________________________________________________ 
 

□ Bénévole associatif => Nom de l’association : ____________________________________________ 
 

□ Habitant => Expérience de projet collectif : ______________________________________________ 
 

Je m’inscris pour : (merci de cocher et compléter) 

□ la matinée  

□ la matinée et le repas 

□ la journée complète comprenant : la matinée, le repas, l’intervention de l’après midi, les ateliers, 

le temps de bilan collectif 
 

La journée est gratuite. Il est demandé une participation de 5 euros pour le repas à régler de préférence par 

chèque (ordre : IRTS-LR). Possibilité de régler lors de l’inscription ou sur place.  

Bulletin d’inscription à transmettre avant le 3 décembre par courriel (prds66@orange.fr) ou par courrier (PRDS 

66 – 1 rue Charles Percier – 66000 Perpignan) 


